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Résumé en langue française  
L'Algérie a connu un ensemble de réformes économiques, notamment dans le domaine 
des investissements, car ces réformes constituent un axe important pour encourager et 
développer l'investissement. 

De  ce  point  de  vue,  on  peut  dire  que  le  législateur  algérien  a  donné  de  nombreuses  
garanties pour attirer les investisseurs, qu'ils soient nationaux ou étrangers, et a facilité les 
procédures particulières de réalisation d'un projet d'investissement avec la promulgation 
de la nouvelle loi n°22-18 relative à l'investissement, car il a modifié certaines procédures 
qui prévalaient auparavant en vertu de la loi n° 16-09, notamment l'activation d'une 
procédure administrative spéciale, à savoir l'enregistrement auprès de l'Agence algérienne 
de promotion des investissements, qui donne aux investisseurs le droit de bénéficier des 
avantages stipulé dans la loi sur les investissements, et en contrepartie, l'Agence 
algérienne de promotion des investissements est un organisme chargé le domaine des 
investissements en Algérie, qui assume la tâche d'encadrement des projets réalisés par 
l'investisseur. 

Nous constatons que le législateur a prévu une garantie particulière qui a contribué à 
attirer les investisseurs étrangers à investir en Algérie, à travers l'adoption de l'arbitrage 
commercial comme garantie particulière pour l'investisseur étranger. 


